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COUPE DES LANDES FEMININES 

 

 

1 - TITRE ET ORGANISATION 

 

Le District des Landes de football  organise chaque saison la Coupe des Landes Féminines, ouvert aux équipes disputant 

le championnat départemental.  

 

Le Pôle des Activités Sportives est chargée de l’organisation de cette compétition. 

 

Le District des Landes de football se réserve le droit de refuser l’engagement d’une équipe.  

 

 

2 - SYSTEME DE L’EPREUVE 

 

a) En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, pas de prolongations, mais une série de 3 tirs au but pour déterminer 

le club vainqueur. 

 

b) Sur un système par match aller/retour : En cas d’égalité à la fin du deuxième match, il n’y a pas de prolongations. Il 

sera tenu compte : 

1) du nombre de buts marqués à l’extérieur 

 2) si égalité parfaite, une séance de 3 tirs au but départage les équipes. 

 

c) La finale se joue sur terrain neutre. 

 

 

3 - REGLEMENT 

 

Le règlement du championnat Féminines à 8 s’applique à la Coupe des Landes Féminines.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


